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Ce colloque est une manifestation « neutre » en 
carbone : repas composé majoritairement de produits 
locaux, déplacements des intervenants optimisés 
et émissions globales résiduelles compensées, 
déplacements des participants compris.

Le dérèglement climatique :
problème majeur du 21e siècle

Cet emballement climatique, un temps contesté, ne fait plus de doute aujourd’hui, 
même si son ampleur et ses conséquences environnementales, sociales et 
économiques sont encore diffi ciles à évaluer.

Devant les premières modifi cations déjà sensibles, de nombreux acteurs ont pris 
conscience qu’il faut agir dès maintenant. Diviser par 4 nos émissions de gaz à 
effet de serre (GES) d’ici 2050 tout en supprimant notre dépendance aux énergies 
fossiles est un immense défi . Celui-ci nécessite à la fois la mise en œuvre de 
politiques volontaristes et de solutions techniques performantes, associée à une 
participation de chaque citoyen.
Les mesures évoquées lors du Grenelle de l’environnement et les résultats 
décevants de la conférence de Bali montrent à quel point les cadres d’intervention 
sont multiples et les freins nombreux.

Un colloque pour témoigner
des actions des éco-conseillers

Face à cette nécessité d’agir, les éco-conseillers apportent leurs compétences, leur 
savoir-faire et leur esprit d’innovation au sein des collectivités, des entreprises 
ou des associations qui les emploient.

A l’occasion des 20 ans de la formation d’éco-conseiller, ECO-Conseil et l’Association 
Française des Eco-Conseillers (AsFEC) organisent un colloque sur le thème « Agir 
face au dérèglement climatique ».
Trois tables rondes successives aborderont les domaines du transport, du 
bâtiment et de l’aménagement du territoire : les témoignages d’éco-conseillers 
seront complétés par les avis d’experts et laisseront une large place aux échanges 
avec le public.
Au delà du partage d’expériences, la journée a pour ambition de faciliter la mise 
en relation des différents acteurs présents afi n de favoriser les futurs échanges 
et les partenariats. 



8h30 - 9h30  Accueil des participants

9h30 - 9h50  Allocutions introductives 

■  Jean-Pierre MASSUE, président d’ECO-Conseil, Institut européen pour le conseil en 
environnement de Strasbourg

■ Catherine BOULAND, présidente de l’Institut Eco-Conseil de Namur
■ Marie-Christine CRETON, directrice de l’INSA de Strasbourg

9h50 - 10h30  Conférence introductive

« Dérèglement climatique - enjeux et stratégies »
Pierre RADANNE, président de l’association 4D, ancien président de l’ADEME

10h30 - 10h50  Pause 

10h50 - 12h20  Table ronde

 « Changer les modes de transport et de déplacement » 
Présidence : Ronan GOLIAS, Chef du Service Transports et déplacements

de la Communauté Urbaine de Strasbourg

■  Commission Nationale du Débat Public (Paris) - Philippe MARZOLF, vice président
 Les enseignements du débat public sur la politique des transports 
■  Hopitaux Universitaires de Strasbourg - Anne-Lise COLLET, responsable plan de 

déplacement
 Accompagner le changement dans les habitudes de déplacements des salariés 
■  Communauté Urbaine de Strasbourg - Jean-Paul CHANTREL, chargé d’études
 Réduire les émissions de GES grâce au transport des déchets ménagers par voie fluviale
■  Groupe LA POSTE - Délégation régionale en Pays de la Loire (Nantes) - Virginie RIGOULOT, 

déléguée au développement durable
 Minimiser l’impact du transport dans le cadre de l’activité postale
■  Altermodal S.A. (Strasbourg) - Marc LINSIG, responsable d’agence
 Inciter à l’utilisation des déplacements doux 
■  Parc Auto - Service Autolib’ (Lyon) - Corinne COTTIER, responsable du pôle autopartage 
 Promouvoir et développer l’autopartage auprès de tous les publics

12h20 - 13h50  Cocktail déjeunatoire 

13h50 - 15h20  Table ronde

« Construire et rénover autrement pour consommer moins d’énergie »
Présidence : Claude LIVERNAUX, Délégué Régional de l’ADEME Alsace

■  CD2E (Lille) - Alex WIGNACOURT, chargé de mission
  Utiliser l’approche « coût global » dans les opérations de construction et rénovation
■  OPAC de Paris - Adèle DUBRULLE, responsable développement durable
 Eco-rénover en habitat social
■  Aiguillon Construction (Rennes) - Violaine VANDERCAMERE, chargée de mission 

qualité environnement
 Eco-construire en habitat social
■  Centre National d’Innovation pour le Développement durable et l’Environnement 

dans les Petites entreprises (Nancy) - Philippe MUCCHIELLI, directeur
  Former et accompagner les petites entreprises du bâtiment afin de modifier les pratiques
■  Agence COLORADO Architecture & Environnement (Paris) - Frédéric PIERROT, directeur
 Comment construire en « basse énergie », exemple en Guadeloupe

15h20 - 15h40  Pause 

15h40 - 17h10  Table ronde

« Réduire les émissions de gaz à effet de serre à l’échelle du territoire »
Présidence : Philippe GIRARDIN, Président du PNR des Ballons des Vosges 

■  Communauté d’Agglomération Mulhouse Sud Alsace
 Emile-Jean WYBRECHT, directeur de l’Agence Locale de la Maîtrise de l’Energie
 Mettre en œuvre un plan climat territorial « concerté »
■  CPIE Loire et Mauges (Beaupréau) - Nicolas BERNARD, chargé d’actions efficacité énergétique
 Réduire les émissions de GES grâce à un réseau local carbone en territoire rural
■  Nature et Culture (Lorient) - Fabrice JAULIN, directeur
 Informer, former et accompagner les élus dans les opérations d’aménagement
■  ECOEFF (Montreuil) - Philippe SCHIESSER, directeur 
 Prendre en compte les émissions de GES dans les achats publics
■  Objectif Climat (Strasbourg) - Benoît COLLET, consultant
 Accompagner des citoyens dans la réduction des émissions de GES au quotidien

17h10 - 18h  Conclusions

■  Claude VILLENEUVE, directeur de la Chaire et du DESS en Eco-Conseil de l’Université 
du Québec à Chicoutimi 

■  Jean-François VALLES, président de l’association française des éco-conseillers 
■  Adrien ZELLER, président de la Région Alsace



Eco-conseiller :
une formation unique en France

La formation d’éco-conseiller a été créée il y a 20 ans en réponse à un besoin 
clairement identifié de conseil et d’aide à la décision en environnement, 
initialement au sein des collectivités. Aujourd’hui, elle reste fidèle à son 
objectif initial, celui de former des généralistes de l’environnement au service 
du développement durable, tout en s’adaptant aux exigences d’une société en 
constante évolution.

La formation d’un an est fondée sur l’acquisition de savoirs pluridisciplinaires 
autour des problématiques environnementales et de développement durable. 
Elle apporte une large connaissance des acteurs, des politiques, du cadre 
réglementaire et des principaux outils de gestion de l’environnement. Elle 
permet de développer des compétences de conduite de projet, de travail en 
équipe et de communication. Les enseignements sont principalement menés par 
des professionnels des domaines concernés, notamment des éco-conseillers en 
poste. Des applications pratiques et mises en situation régulières permettent de 
rendre rapidement opérationnels les participants, qu’ils soient jeunes diplômés 
ou professionnels en reconversion.

Depuis 1990, grâce au partenariat entre l’INSA de Strasbourg et ECO-Conseil, la 
formation est également un Mastère spécialisé « Eco-conseiller : analyse et gestion 
de l’environnement », accrédité par la Conférence des Grandes Ecoles.
Toujours unique en France, la formation d’éco-conseiller a contribué à l’émergence 
de formations équivalentes à Namur (Belgique) et Chicoutimi (Canada).

Eco-conseiller :
un métier aux multiples facettes

Les éco-conseillers sont issus de parcours initiaux très variés. Suite à la formation, 
ils accèdent à des postes de responsables ou directeurs de l’environnement 
et/ou du développement durable, chargés de mission ou d’études, mais 
aussi consultants, chargés de communication... dans des collectivités, des 
entreprises, des chambres consulaires, des associations… 

Interface entre l’ensemble des parties prenantes, l’éco-conseiller privilégie le 
travail en équipe et en réseau et favorise la gestion participative des projets. 
Par son approche pluridisciplinaire et transversale, il est un acteur central du 
développement durable.

Plus de 600 éco-conseillers ont été formés en 20 ans ; ils constituent aujourd’hui 
un réseau de professionnels de l’environnement et du développement durable, 
présent sur l’ensemble du territoire national.

Public concerné

Professionnels de l’environnement en collectivité, entreprise ou association, élus 
concernés par la thématique - et plus largement toute personne intéressée par le métier 
d’éco-conseiller.

Inscription / tarifs

L’inscription est obligatoire : cf. fiche jointe ou site internet www.ecoconseil.org 
Professionnels : 110 € Etudiants, demandeurs d’emploi : 20 € (sur justificatif)
Les tarifs ci-dessus comprennent l’entrée au colloque, les pauses et le repas.

Lieu / Accès

Hémicycle de la Maison de la Région Alsace
1 place du Wacken à Strasbourg 
- en tram : arrêt Wacken sur les lignes B et E
-  depuis la gare de Strasbourg : prendre le tram ligne B, direction Hoenheim gare, 

arrêt Wacken, ou louer un vélo à la boutique vélocation (dans la grande verrière).

Renseignements complémentaires 

ECO-Conseil
7 rue Goethe 67000 Strasbourg

tél. 03 88 60 16 19 - contact@ecoconseil.org 

Colloque organisé par

Avec le soutien de

la Banque populaire d’Alsace et le Crédit coopératif
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